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Les échos 

  De Ver Sur Launette – Loisy 

 

 

N°11 : Octobre 2016 

 

Editorial 

 
Mesdames, Messieurs, 

 

Après les vacances, une nouvelle année scolaire commence pour nos enfants 

petits et grands. 

Si les plus petits ont encore bien le temps de réfléchir à leur avenir, pour les 

plus grands, il devient plus pressant de faire leur choix et de préférence le bon, 

’est à dire celui qui dans 10 ou 20 ans ne sera pas l’o jet de regrets. 

Nous leur souhaitons une bonne année scolaire. 

 

 La Communauté de Communes du Pays de Valois (CCPV) fait aussi sa rentrée 

avec une révision du schéma de cohérence territoriale (SCoT) qui définira le 

modèle économique et urbain de nos communes regroupées au sein de la 

CCPV pour les 10 à 15 années à venir. Il y sera aussi discuté des nouvelles 

compétences rendues obligatoires ou possibles par les différentes réformes de 

l’Etat. 

L’e jeu pou  les o u es se a de savoir si nous transfèrerons à la CCPV tout 

ou partie de nos recettes fiscales issues des entreprises dans le but de financer 

des dépenses collectives. 

 OUI, MAIS QUELLE EST LA DEFINITION D’UNE DEPENSE COLLECTIVE ! 
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Horaires d’ouverture de la 
Mairie au public : 

 

- Lundi :  14 H – 18 H 

- Mardi  14 H – 18 H 

- Mercredi  10 H – 12 H 

- Jeudi :  Fermé 

- Vendredi : 14 H – 18 H 

 

- 1
er

 samedi du mois :  

 9 H 30 – 12 H 

(Reporté au samedi suivant  

si jour férié) 

 
Vous pouvez également contacter 

le secrétariat au 

 03 44 54 01 69 

UNIQUEMENT durant ces horaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, ’est aussi la e t e pour notre commune. Nous avons voté la révision 

du Pla  Lo al d’U a is e PLU  ui git les règles de construction sur notre 

territoire. 

Cette visio  a pou  ut esse tiel d’intégrer  les  lois su  l’u a is e ui o t 
été décidées par nos députés en seulement 7 ans alors u’aupa ava t  la loi 

sur le P.O.S a été valable 25 ans. 

Notre PLU a actuellement  a es d’e iste e et o e e à ous montrer 

quelque faiblesse sur certain aspect dont des constructeurs, agents 

immobiliers, anciens propriétaires, usent  ou abusent dans le seul but de faire 

des affaires financières sans ce soucier du voisinage qui doit en subir les 

conséquences. 

De plus, nous devrons aussi intégrer le choix de la population suite au 

f e du  de a s de ie  su  le p i ipe d’a agement des édifices 

publics.  

Pendant cette élaboration,  vous serez invités  à participer en donnant votre 

avis sur le Projet d'Aménagement et de Développement Du a les PADD  d’où 
découleront les gles d’u a is e au PLU. 

Il faudra trouver des solutions au service du  collectif et non pas le collectif au 

service de l’individuel. 

 

Bien amicalement, 

Yves CHERON 
 

 
 

 

. 

 

 

 

  

 A venir …  
 
 

 Samedi 29 octobre : Soirée Halloween, 

 Dimanche 6 novembre : Rencontre des participants au  

4LTROPHY à 15H00 à la salle polyvalente, 

 Vendredi 11 novembre : Commémoration avec les élèves du RPI à 

10H30, 

 Dimanche 20 novembre : Beaujolais ouveau autou  d’u e 
activité, 

 Courant décembre : Spectacle de Noël pour les enfants, 

 Samedi 21 janvier 2017 : Repas o u al à l’O e de la fo t  

avec animations. 

 

ETAT CIVIL 

 

 Naissances:        

- Aymeric DURIEZ le 29/07/2016 

- Lucia VAUDE   le 13/09/2016 

- Thaïssy HORME le 24/09/2016 
 
Toutes nos félicitations aux parents 

 

 

 Mariages:  

- Didier COËLLE et Marlène AUBRY   

le 02/07/2016 

- Karl ERINION et Deborah VOISIN  

   le 03/09/2016 
 

Toutes nos félicitations aux mariés 
 

 

Décès:  

- Renée COLIN  le 03/09/2016 
 

 

Toutes nos condoléances aux familles 
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Compte rendu du Conseil Municipal 

Mardi 13 septembre 2016 

 

Le compte-rendu du conseil 
municipal du mardi 14 juin 2016 est 
approuvé et signé par l’assemblée à 
l’unanimité.  

Monsieur le Maire tient à apporter 
une information suite à l’éventuel 
achat de la parcelle AB 240. Après 
renseignement, la maison riveraine 
de l’église est à vendre mais la 
parcelle concernée jouxtant le mur 
de l’Eglise appartient toujours au 
précédent propriétaire, donc 
actuellement la commune et les 
propriétaires actuels n’ont qu’un 
droit de passage. 

Ordre du jour : 

1) Convention ERDF 
 

Nous avons pris connaissance de la 
convention entre RTE et la 
commune de Ver propriétaire de la 
parcelle ZE 81 ou est implanté le 
pylône 43 dont des travaux vont être 
effectués par RTE Réseau de 
Transport d’Electricité. A titre de 
compensation forfaitaire des 
préjudices de toute nature résultant 
pour celui-ci de l’exercice de droits,  
RTE versera à la commune, avant la 
réalisation des travaux de la ligne 
électrique une indemnité de 343 
euros (trois cent quarante-trois 
euros).   

 

L’autorisation est donnée à M. le 
Maire de signer la convention avec 
RTE réseau de Transport 
d’Electricité. 

 

2) Convention d’occupation du 
domaine public Oise THD 

  

Après avoir pris connaissance de la 
convention entre la commune de 
Ver et le Syndicat Mixte Oise Très 
Haut Débit (SMOTHD), M. le Maire 
expose à l’assemblée délibérante 
qu’un certain nombre de points de 
mutualisation ou SRO (Sous 
Répartiteur Optique) doivent être 
implantés sur le territoire 
départemental afin de gérer un 

ensemble de plaques 
géographiques homogènes de 
logements, plaques le plus souvent 
composées de plusieurs communes. 
La deuxième année de déploiement 
du programme Oise très haut débit 
prévoit donc l’implantation de 99 
SRO, dont 1 est établi sur la 
commune de Ver Sur Launette. La 
convention d’occupation temporaire 
du domaine public a pour objet 
d’autoriser SMOTHD à pénétrer sur 
l’emprise du site afin de construire, 
exploiter et entretenir ces armoires 
SRO, elle est consentie pour une 
durée de 20 ans 

L’autorisation est donnée à M. le 
Maire de signer la convention qui 
fixe les modalités de cette 
occupation avec le Syndicat Mixte 
Oise Très Haut Débit (SMOTHD). 

 

3) Devis pour l’étude reliant la 
STEP de Ver à Eve 

M. le Maire informe le Conseil  qu’un 
devis a été établi par La Société 
AMODIAG  Environnement 
concernant l’étude de faisabilité pour 
le raccordement des eaux usées du 
bourg de Ver sur la station 
d’épuration du SIA de Lagny-le-Sec, 
Le Plessis-Belleville, Eve et Silly-le-
Long pour un montant H.T. de 7 680 
euros. 

M. le Maire apporte des 
explications : 

- le coût évalué est de 670 000 
euros pour être relié au réseau 
d’Eve 

- le coût évalué est de 1 300 000 
euros pour refaire notre propre 
station 

Le syndicat de Lagny est d’accord 
pour nous accueillir, car leur station 
a été créée pour 12 000 Habitants et 
elle reçoit 6 500 équivalents 
habitant. 

 L’étude aura pour but de 
vérifier la possibilité 
technique de raccordé Ver 
à Eve. 

 D’évaluer les coûts d’un tel 
raccordement. 

 De faire la comparaison 
des coûts entre les 2 
solutions possibles 
(Raccordement au SIA et 
la reconstruction de la 
STEP de Ver). 
 

L’agence de l’eau accepte de 
financer cette étude au taux des 
futurs travaux.  

L’assemblée délibérante accepte le 
devis de la Société AMODIAG 
Environnement pour un montant de 
7 680 euros H.T.  

 

4) Choix du prestataire pour le 
PLU 

 

M. Cheron, le Maire, précise que 
suite à la décision d’élaborer un 
nouveau P.LU. pour la commune et 
afin de nous aider à bâtir le dossier, 
nous avons consulté des sociétés 
pour nous proposer une offre de 
service pour ce projet, 11 dossiers 
ont été sollicités et 3 prestataires ont 
répondu. 

Les 3 prestataires ont été 
convoqués pour une audition en 
date du 07 septembre 2016. 

La conclusion de cette audition est 
la suivante : 

 Cabinet GOSSART 2 bis, rue 
Louis Armand 60800 Crépy-en-
Valois. La révision se fera sur 
une durée de 24 mois pour un 
devis d’un montant de 28 145 
euros H.T.  

 G2C territoire 128 rue de 
Charenton 75012 Paris. La 
révision se fera sur une durée 
de 22 mois pour un devis d’un 
montant de 41 620 euros H.T. 

 PRO –G URBAIN 23 rue de 
Méry 60190 Neufvy sur Aronde. 
La révision se fera sur une 
durée de 17 mois pour un devis 
d’un montant de 24 650 euros 
H.T.  

Au vu du résultat des auditions et 
des éléments confirmés par les 
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différents cabinets, les membres 
présents proposent au conseil 
municipal de retenir le cabinet 
GOSSART pour cette étude. 

Le cabinet GOSSART est retenu 
pour établir le dossier de la révision 
du P.LU. L’autorisation est donnée à 
M. le Maire de signer tout document 
concernant ce dossier.  

Un séminaire par le CAUE DE 
L’OISE concernant la sensibilisation 
aux nouvelles orientations 
d’urbanisme de la loi SRU est 
obligatoire afin d’obtenir la 
subvention. L’autorisation est 
donnée à M. le Maire de signer la 
convention de principe pour la 
participation à cette formation à 
destination des élus.  

 

5) Ouverture d’un poste d’agent 
administratif 2ème classe 

 

Compte tenu qu’un poste d’agent 
administratif de 2

ème
 classe doit être 

ouvert car la secrétaire, Mme 
Berthier, est près de la retraite et 
que le poste à pouvoir ne 
correspond pas au temps de travail 
actuel de Mme Berthier, 

 Le Maire propose à l’assemblée la 
création d’un emploi d’agent 
administratif de 2

ème
 classe à temps 

non complet pour une durée de29 
heures 9 minutes soit  1329 heures 
par an à compter du 01 octobre 
2016. 

Cet emploi pourrait être pourvu par 
un fonctionnaire de catégorie C de 
la filière administratif, au grade 
Adjoint Administratif territorial de 
deuxième classe. 

Le traitement sera calculé par 
référence à l’indice brut 356. 

Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide  

-d’adopter la proposition du Maire, 

-de modifier ainsi le tableau des 
emplois, 

-d’inscrire au budget les crédits 
correspondants. 

 

6) Location de salle 

 

M. le Maire informe que la Société 
de production VAB organise le 
tournage d’une série intitulée « juste 
un regard » sur notre commune du 
mardi 13 septembre au lundi 19 
septembre 2016. 

La société a sollicité la commune 
afin de mettre à sa disposition une 

salle pour permettre d’installer son 
bureau administratif. 

 

M. le Maire propose la location de la 
salle des bains douches du 13 au 19 
septembre 2016 pour un montant de 
500 euros et de signer une 
convention. 

Le montant de la location pour le 
tournage de la Société  VAB sera de 
500 euros. Les membres du conseil 
municipal autorisent M. le Maire à 
signer le contrat. 

 

7) Convention avec le 
Département 

 

M. le Maire expose à l’assemblée 
qu’en vue des travaux de sécurité 
« route d’Ermenonville », il est 
nécessaire de signer une convention 
avec le département pour les 
travaux sur la RD84. Après en avoir 
pris connaissance,  

Le conseil municipal adopte la 
convention et autorise le Maire à la 
signer.  

 

 

 
 

 

 
Retrouvez l’intégralité des comptes rendus des séances sur le site internet de la commune 

http://www.versurlaunette.fr/mon-village/comptes-rendus-conseils-municipaux/ 
 
 
 

 

Mme Christine GONTIER a 

travaillé au service de la commune 

de  Ver Sur Launette comme 

secrétaire de mairie et elle a pris sa 

retraite bien méritée le 31 août 

dernier. Recrutée par M. Guy 

THOMAS, maire de la commune de 

2008 à 2014, elle a fait ses débuts 

avec lui. Elle a poursuivi et terminé 

sa carrière, cette année, avec M. 

Yves CHERON, le maire actuel. 

Nous la remercions pour les services 

rendus à nos administrés et lui 

souhaitons une longue et belle 

retraite. 

Bien sûr, une nouvelle secrétaire 

prend le 

relais 

avec les 

mêmes 

heures 

de 

permanences.  

Mme Colombe DUBREUIL à 

compter de juillet, a durant deux 

mois partagé son temps entre deux 

mairies et a repris seule le flambeau 

le 1
er

 septembre en ne se 

consacrant qu’à notre village.  

Elle a intégré la fonction publique 

territoriale en 2007 et fait ses 

preuves au sein de la mairie de 

Vez. 

Nous lui souhaitons la bienvenue. 

  

http://www.versurlaunette.fr/mon-village/comptes-rendus-conseils-municipaux/
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Ecole

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires du  

ramassage  

scolaire  
 

 Aller matin 
 

Retour midi 

 

  

   Loisy 8H20 

 

Eve 11H40 

Ver 8H30 

 

Ver 11H50 

Eve 8H40 

 

Eve 12H00 

Ver 8H50 

 

Loisy 12H10 

 

  

   

 

  

   Aller après-midi 
 

Retour soir 

 

  

   Loisy 13H10 

 

Eve 16H30 

Ver 13H20 

 

Ver 16H40 

Eve 13H30 

 

Eve 16H50 

Ver 13H40 

 

Loisy 17H00 

  

En ce beau jeudi 1er 
septembre, c’est la 
rentrée des classes !!! 

Depuis plusieurs jours, les enseignants et le 

personnel communal préparent les classes et les 

lo au  du p is olai e afi  d’a ueilli  les e fa ts. 

Cette jou e ’est pas fa ile pou  les petits et 
certains parents !!!) car il faudra, pour la journée, se 
séparer de « papa et maman ». Après quelques 

la es vite s h es, ’est la d ouve te de L’ECOLE. 

Pour les plus grands, cette rentrée signifie : 

retrouvailles avec les copains et récréation !!! 

Nous accueillons, pour cette rentrée scolaire, une 

nouvelle directrice qui sera, aussi, l’e seig a te des 
Moyenne et Grande sections, Mme Noël Amandine. 

L’effe tif de ette lasse est de  l ves. M e 
Cla a S ve i e ta t l’e seig a te des Petite et 
Moyenne sections. Il y a 25 élèves dans ces classes.  

Mme Gauthiez Brigitte et Mme Pois Valérie seront 

les ATSEM de ces classes ; elles participeront au 

bien-être de vos enfants. 

Stéphanie ALVES 

 

 

 

Suite à la réforme des rythmes scolaires, les communes 

ont dû mettre en place les NAP (Nouvelles Activités 

Périscolaires).  

Au sein du RPI Ver sur Launette-Eve, elles se déroulent, 

comme les années précédentes, le mardi après-midi. 

Cependant, pour cette rentrée, les enfants de maternelle 

et d’ l e tai e so t eg oup s à l’ ole de Ve  su  
Launette. Ils retrouvent les animateurs du centre social de 

Nanteuil le Haudouin. Mme BEYNE, directrice, et son 
équipe motivée proposent des activités diverses et variées 

à vos enfants. 

Pour cette première période, les enfants et les animateurs 

mettent en place différents projets : 

 Les e fa ts de l’ l e tai e vo t fai e de ouvelles 
f es ues afi  d’o e  l’e t e de l’ ole ate elle. Ils 
préparent également des olympiades.  

 Les enfants de maternelle préparent un spectacle pour 

ces mêmes Olympiades. La socialisation étant un 

élément important chez les plus jeunes, des jeux 

autour de ce thème leur seront proposés. 

Les Olympiades des NAP auront lieu le dernier mardi 

avant les vacances de la Toussaint. 

Stéphanie ALVES 
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Nos aînés 

  

SORTIE A PERONNE 

Le 14 octobre prochain 
 

 

Les élèves du CM1-CM2 visiteront le mémorial du  

souvenir de Péronne le 14 Octobre comme  

précisé en page 7.  

 

Il est proposé aux anciens de Ver et d’Eve (dans la limite de 10 

personnes par commune pour des questions de capacité de 

Bus) de se joindre à eux.  

 

Un Prospectus a été distribué à chacune des personnes de 

plus de 65 ans de la commune avec les modalités 

d'inscription. 

 

RDV de nos aînés 
 

Depuis le 7 Septembre, le club des anciens a ré-ouvert ses 

portes pour la saison 2016-2017, pleine de bons moments 

à venir. 

 

Les rencontres ont lieu un jeudi sur deux a la salle 

polyvalente, à partir de 14 heures. 

 

C'est l'occasion de passer ensemble un bon moment 

autour de pâtisseries, café, discussions et jeux de société. 

 

Toutes les personnes du village de 65 ans et plus sont les 

bienvenues. 

   

SORTIE AU ZENITH  D’AMIENS 

Le vendredi 18 novembre 
 

 

Le CCAS propose aux anciens de la commune d'aller applaudir le 

spectacle Age Tendre - Tournée 2016 2017. 

 

Un Prospectus a été distribué mi-septembre à chacune des 

personnes de plus de 65 ans de la commune avec les modalités 

d'inscription. Pour les moins de 65 ans, renseignements en mairie. 
 

Panier de Noël – Repas  
 

 

Traditionnellement, au moment des fêtes de fin d'année, un panier de Noël 

était distribué a toutes les personnes de la commune de 65 ans et plus.  

Puis, en début d'année civile, un repas communal offert par le CCAS était 

également organisé au profit des mêmes personnes. 

 

Le nombre croissant d'anciens a amené le CCAS à la résolution suivante : 

A compter de 2016, il sera donné le choix entre le panier de Noel OU le 

repas communal. 

 

Toutes les personnes de 65 ans et plus recevront courant Octobre un 

bulletin d'inscription, a retourner en Mairie pour Fin Octobre. Il leur sera 

demandé de se prononcer sur leur choix. 

La réponse est obligatoire, faute de quoi vous ne serez inscrit sur aucune 

des listes. 
 

Xavier FRANCOIS 
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Souvenirs …

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos souvenirs du village, à l’adresse bettycoelle@versurlaunette.fr,  afin de les partager. 

 

VISITE  INTERGENERATIONNELLE 
DE L'HISTORIAL DE LA GRANDE GUERRE  A  PERONNE 

LE VENDREDI 14 OCTOBRE 2016 
 

Cette année, nous allons nous souvenir qu'il y a 100 

ans, se déroulait la Bataille de la Somme aussi 

tragique que celle de Verdun. 
De Juillet à Novembre 1916, les combats firent, 

toutes nationalités confondues, plus d'un million 
de  morts, de blessés et de disparus. 
Le Vendredi  11 Novembre 2016 à Ver sur 

Launette  la cérémonie aura donc  un caractère 

particulier.   La municipalité, afin de préparer ce 

moment de mémoire et de recueillement, propose 

aux  anciens de Eve et de Ver sur Launette une visite 

de l'Historial de Péronne le matin et le Circuit du 

Souvenir l'après midi aux côtés des élèves CM1-

CM2  de la classe de Mr VALLEE. 
Ce Musée de la Grande Guerre est contemporain. Il 
favorise la compréhension et l'émotion en évoquant 

la vie sur le front, les souffrances communes des 

combattants et l'histoire sociale de ce conflit qui est 

le premier à impliquer autant  les populations civiles.  

 

Le Circuit du  Souvenir est un itinéraire reliant Albert à 

Péronne afin de découvrir les sites des Champs de 

Bataille de la Somme. Mémoriaux impressionnants, 

cimetières, vestiges des combats jalonnent  l'Est de la 

Somme.                 
Notre devoir est d'entretenir la flamme du souvenir et 

la mémoire des sacrifices endurés par les combattants 

mais également par les populations civiles. 
Nous sommes persuadés que cette journée sera un 

souvenir marquant pour tous. 
   

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES : 
La Commune prend en charge le transport en car et le 

guide pour le Circuit du Souvenir. 
Restent à la charge des participants l'entrée à 
l'Historial (7 Euros) et le pique nique à amener par vos 

soins. 
Départ de Ver sur Launette à 8h30, retour vers 17h30. 
Inscrivez vous nombreux à la Mairie. 

Dominique FOLGALVEZ

Photo : De gauche à droite en partant du bas. 
Henri PAQUEZ, Jean MOUILLET, René VAILLANT, Roger REMY, Adrien DELASALLE 

Marcel COËLLE, Julien PIGEON, Alfred VAUDE, Albert MOUILLET, Léon CADOT, Lucien ROGNON, Léon TOURET, Marcel DAGNEAUX 
Et le chien qui a découvert des Allemands.  

LES REFRACTAIRES DU VILLAGE 
Pe da t l’o upatio  Alle a de de la guerre 1939-1945 
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Festivités / Manifestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LES MASTERS DE FEUX 

Le samedi 24 septembre dernier,  

’est sous le soleil ue les pa ti ipa ts à la so tie se so t e dus e  
bus à l’hippod o e de Co pi g e pou  ad i e  le er concours 
i te atio al d’a t p ote h i ue. 

 

 

T ois uipes taie t e  o p titio  ep se ta t l’Espag e, l’Italie 
et l’Aut i he. T ois ag ifi ues spe ta les. Le aste  d’a ge t  fut 
remporté par nos voisins Italiens.  

Cette soirée se termina par un feu de clôture réalisé par une équipe 

française (hors concours), spectacle pyrotechnique qui a remporté plusieurs 

médailles de Bronze sur différents concours. 
 

Les participants ont pu regagner leur domicile vers 1H30 du matin des 

étoiles pleins les yeux.  

 

 

"Une page Facebook Ver Loisy'R 

est en cours de préparation, pour 

les Infos de l'association et 

Rendez-vous Vélo " 
 

RESULTAT CONCOURS MAISONS FLEURIES 

Ce concours ouvert à tous est avant tout destiné à favoriser le fleurissement de la commune et offrir un 

cadre vie plus agréable à tous.  

Pour la seconde édition du concours des maisons fleuries, notre jury a su apprécier les efforts de certains 

ha ita ts à l’e ellisse e t de leur habitation et ont désigné les lauréats : 

 

 1 er prix : 21 rue du Vieux moulin 

 2ème prix : 11 rue de la Forêt 

 3ème prix : 34 rue Gérard de Nerval 

 

Félicitations aux gagnants. 

Les prix leur seront remis 

courant octobre. 

 

Pour leurs massifs fleuris, 

leur potager soigné, le petit 

jardin original, leur façade 

pimpante, la commission  

animation félicite les participants, les encourageant à continuer d'embellir leur village. 
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Associations 
     

GYM FORM’ BIEN-ETRE 
SALLE POLYVALENTE DE VER-SUR-LAUNETTE 

Planning des cours  pour la saison 2016/2017 

 

       

 

 

 

     

 

  

 

Retrouvez toute votre forme avec nos séances de gym près de chez vous, une semaine  
gratuite pour essayer. Tous nos cours sont mixtes. 
 

Renseignements et inscriptions : tél 03.44.54.77.31 -  chrisgym60@gmail.com 
 
 

Evènements orga isés par l’associatio  Gy  For ’ Bie -Etre 
SAMEDI 15 OCTOBRE 2016 - STAGE DANSE IRLANDAISE  14 H à 15 H 30 

SAMEDI 29 OCTOBRE 2016 - SOIREE HALLOWEEN 

             

E W T A M T 
Ecole de Wing Tsun et Arts Martiaux Traditionnels 

 

 

Une nouvelle saison commence pour 

l’asso iatio  EWTAMT.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Vous souhaitez ejoi d e l’asso iatio  pou  

découvrir les arts martiaux que sont le Wing-Tsun, 

l’Eskrima et le Kyusho, contacté Laurent JOVER. 

 

 
WING TSUN : 

Mercredi  de 20 H 45 à 22 H 00 (adultes) 

Samedi   de 10 H 00 à 11 H 15 (ados & 

adultes) 

 
ESKRIMA : 

Samedi  de 11 H 30 à 12 H 45 

 

KYUSHO : 
Dimanche de 10 H 30 à 12 H 00 

 
 
Renseignements auprès de  Laurent JOVER  
au 06 19 14 16 52. 
 

http://wingtsun-othis.fr/
 

LUNDI - GYM DOUCE 
DE 18H00 à 19H00  
Etirement en douceur à l’aide d’élastiques et de ballons. 
Cours appréciés des adhérents, détente assurée, assouplissement de tout le corps 

 MARDI - STEP/Danse latino 
DE 19H00 à 20H00  
Chorégraphie fitness en musique avec step et accessoires de percussion. 

 MERCREDI - ENTRETIEN MUSCULAIRE AVEC HALTERES, ELASTIQUES, BATONS, 
BALLONS… 
DE 18H30 à 19H30  
Renforcement musculaire en douceur 
DE 19H30 à 20H30 
Renforcement musculaire tonique sur des enchaînements fitness - pour les deux cours 
tous les muscles sont sollicités 
 

SAMEDI - MARCHE NORDIQUE 
DE 9H00 A 11H30 - reprise le 1er octobre 2016 
Marche et exercices en forêt d'Ermenonville  
Bol d’air assuré  

 

mailto:chrisgym60@gmail.com


 www.versurlaunette.fr 10 

 

Réfection de la chaussée – D549 

 
 

Les t avau  de fe tio  de la hauss e ue d’A  o t 
t  effe tu s pa  le Co seil D pa te e tal de l’Oise 

afi  d’a lio e  ot e uotidie . 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, la commune a porté réclamation du fait 
ue les ou hes su  la hauss e ’o t pas t  elev es 

et u’à e tain endroit le caniveau a été obstrué. 

 

Pou  l’heu e, la u i ipalit  est toujou s da s l’atte te 
d’u e po se du Co seil Départemental. 

 

 

Travaux            Tournage de film            
. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations diverses/Actualités                                        .         

 

 

 

 

 

 

Urbanisme : TAXE D’AMENAGEMENT (TA)  

Tout p ojet de o st u tio , d’ag a disse e t, de e o st u tio , d’i stallatio  ou 
d’a age e t de toute atu e, est sou is au ve se e t de la ta e d’a age e t. Pou  
la part départementale, le taux est fixé à 2.5%. 

Pour plus de renseignements, rendez-vous sur http://www.oise.gouv.fr/Politiques-

publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Fiscalite-de-l-urbanisme/Taxe-d-

amenagement. 

Retrouvez en ligne les explications pratiques, le simulateur national de calcul de la ta e d’a age e t, les taux 

appli a les à l’Oise, l'affiche de présentation disponible en communes mais aussi les principales questions que vous 

pourriez vous poser...  

Juste un regard … 

 

TF1 adapte « Juste un regard » tiré du roman 

d’Ha la  COBEN da s u e s ie  pisodes de  
min) produite pat VAB PRODUCTION.  

A l’affi he, Vi gi ie LEDOYEN, Thie  NEUVIC,  A thu  
JUGNOT, Thie  FREMONT… 

Publié en 2004, le roman  Juste un regard, s’intéresse à 
Grace Lawson, une épouse et mère comblée, dont la vie 
paisible est bouleversée par la découverte d’une vieille 
photo sur laquelle son mari apparaît auprès de quatre 
autres adolescents. Son mari disparaît soudain et Grace va 
devoir se plonger dans le passé de l’homme qu’elle aime. 

Pour les besoin du tournage, les alentours de la 

aiso  fo esti e de Ve  Su  Lau ette o t fait l’o jet 
du 13 au 19 septembre 2016 de tournage de scènes. 

Une partie de la salle 

polyvalente a également été 

louée pour l’o asio , afi  
d’  i stalle  les u eau  
administratifs de la 

production. 

 

 
Notre village a été partenaire du projet de Jean-Baptiste THIENPONT et 
Batiste PILLOY, deux étudiants d’une école d’ingénieurs de Poitiers, 
ENSMA, qui ont participé à la 19ème édition du 4L Trophy au Maroc. 

 
Après avoir publié un article dans le précédent « Les Echos », ces deux étudiants viendront vous 

présenter leur histoire. Cette rencontre présentera l’aventure du rallye humanitaire de l’équipage 979. Un 

arrêt sur image comme une invitation au voyage et à la rencontre. 

Rendez-vous le dimanche 6 novembre 2016 à 15 H 00 à la salle polyvalente pour 

les rencontrer et, pourquoi pas, donner des envies à d’autres étudiants. 

http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Fiscalite-de-l-urbanisme/Taxe-d-amenagement
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Fiscalite-de-l-urbanisme/Taxe-d-amenagement
http://www.oise.gouv.fr/Politiques-publiques/Amenagement-durable-du-territoire/Fiscalite-de-l-urbanisme/Taxe-d-amenagement
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REVISION DU SCoT DU PAYS DE VALOIS 

 

 Le SCoT, un outil pour l’aménagement de notre territoire 
 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) vise à coordonner l’ensemble des 
politiques du territoire : économie, habitat, mobilité, paysage,… Ce document de planification à l’échelle supra 
communale fixe les orientations de développement du territoire pour les vingt années à venir. Le SCoT a une 

portée réglementaire. Les documents d’urbanisme communaux et intercommunaux (PLU, PLU intercommunal), 
les opérations d’aménagement importantes doivent être compatibles avec les objectifs définis dans le SCoT. 

 

 Le SCoT du Pays de Valois, une démarche en quatre temps 
 

Accompagnée par une équipe d’urbanistes et d’environnementalistes, la Communauté de Communes du Pays de 
Valois (CCPV) s’est lancée depuis fin 2015 dans un processus de révision de son SCOT, approuvé il y a bientôt 
5 ans (septembre 2011) à l’échelle de ses 62 communes. 

La démarche SCoT s’organise en plusieurs étapes durant lesquelles les élus, les habitants, les partenaires et les 
acteurs locaux sont pleinement impliqués. 

 Etape 1 : Diagnostic et Etat Initial de l’Environnement analysent le territoire et identifient les enjeux 

et les questions qui se posent pour l’avenir. 
 

 Etape 2 : Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) est une étape de définition 

de la stratégie de développement et d’aménagement. Il s’agit de la traduction du projet politique du 
SCoT portée par les élus. 

 

 Etape 3 : Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) décline les objectifs et opérations qui seront 

traduits dans les actions et les documents d’urbanisme locaux. 
 

 Etape 4 : Consultation et enquête publique sont organisées avant l’approbation du SCoT par les élus 
de la CCPV. 

 

 Le SCoT, un mode de travail concerté et participatif 
 

La CCPV organisera une première réunion publique au cours du second semestre 2016 ainsi qu’une exposition 

itinérante. Des registres seront disponibles afin de consigner les avis et observations de toute personne intéressée 

par cette démarche ainsi que les différents acteurs du SCoT. 

Vous trouverez dans les différentes rubriques du site internet de la CCPV des éléments relatifs à la démarche et 

à ses objectifs. Tout au long de la révision du SCoT, le site sera progressivement enrichi par des documents de 

travail en cours et par des informations sur la concertation. 

 

Informations utiles : 

Adresse mail dédiée : scot@cc-paysdevalois.fr 

Site internet : www.cc-paysdevalois.fr/ 

Registres : au siège de la CCPV + mairies de Crépy-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin et Betz  
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 OPÉRATION              
1 BOUCHON : 1 SOURIRE 
En gardant les bouchons en plastique, je protège 

l'environnement et je soutiens la cause du handicap 
Faites une Bonne Action :   

Utile, Facile cela ne vous coûtera rien ! 
 

Apportez vos bouchons à la Mairie, un 
bac est à votre disposition au Rez-de-
chaussée pour une collecte (stockage au 
Centre Technique de Crépy en Valois). 
 

En août de ie , pas oi s d’u e ui zai e de 

sacs de 150 litres ont été déposés à Crépy en 

Valois pour la bonne cause. Continuons à 

soutenir la cause du handicap. 
 

Le p i  d'a hat des ou ho s est de  € la 
Tonne. Après pesage, les bouchons sont 

recyclés à l'Usine de Pont Sainte-Maxence et la 

matière plastique est ensuite revendue aux 

industriels pour réutilisation. 
 

1 Bouchon : 1 Sourire est une association 

française qui défend depuis 2000 les causes du 

développement durable et du handicap, grâce 

au travail d'un réseau d'associations relais 
récoltant des bouchons dans toute la France. 

 

http://www.federation1bouchon1sourire.com 

 
 

 

 

 

 

 

PASS' SPORTS 
Préparez votre rentrée sportive 

  

Vous avez moins de 18 ans et 

vous souhaitez pratiquer un 

sport dans l’Oise ?  

 

Le Conseil départemental de 

l’Oise vous offre 
une réduction de 15 € sur 

votre licence sportive. 

 

Téléchargez le formulaire :  

http://www.oise.fr/mes-

services/sport-vie-

associative/le-passsports/ 

La 4e Semaine de l'Eau de la Nonette se tiendra du 15 au 21 Octobre prochain. 

Cette nouvelle édition, co-organisée par les Jardins Familiaux de Chantilly et le 

Syndicat de la Nonette, a pour thème "l'Eau et les Loisirs". 

De nombreuses animations (concours de peintures, pièce de théâtre, journée balade 

à vélo...), gratuites et ouvertes à tous, seront organisées tout au long de la semaine 

sur différentes communes du bassin versant. 

Vous pouvez télécharger le programme complet en page 15 ou sur le site :  

www.syndicat-sage-nonette.fr 

 

Informations complémentaires par mail : animatrice.sagenonette@gmail.com 

http://www.federation1bouchon1sourire.com/
http://www.federation1bouchon1sourire.com/
http://www.syndicat-sage-nonette.fr/
mailto:animatrice.sagenonette@gmail.com
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2ndprix 

Prix spécial 

Pour s'inscrire sur les listes électorales, les usagers doivent se 

munir d'une carte nationale d'identité ou d'un passeport en 

cours de validité et d'un justificatif de domicile nominatif 

datant de moins de trois mois. Ils peuvent se présenter à la 

Mairie au  heu es d’ouve tu e ou s’i s i e par courrier  en 

remplissant l'imprimé CERFA 12669 d'inscription électorale, et 

en y joignant la copie des pièces justificatives demandées. Ce 

courrier doit impérativement être réceptionné en Mairie 

avant la fin de l'année. 
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NOUVEAU : PARTEZ A LA DECOUVERTE DU PAYS DE 

VALOIS 

Avec le guide touristique de l'Office de tourisme du Pays de 
Valois. 

Avant de partir à la découverte du Pays de Valois, n'oubliez pas 
d'emporter avec vous le guide touristique 2016 du Pays de Valois. 
Pratique, il recense des aires de pique-nique, des circuits de 
randonnées, des restaurants, des hébergements du Pays de 
Valois... et bien plus encore ! 

Le guide touristique du Pays de Valois est disponible en version 
papier à l'Office de tourisme du Pays de Valois ou en mairie.  
Pour plus de renseignements, contactez l'Office de tourisme du 
Pays de Valois au 03 44 59 03 97 ou sur www.valois-tourisme.fr 
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SUDOKU 

 

    Facile :                              Difficile : 

                                        

La règle : Chaque chiffre de 1 à 9 doit être présent une et une seule fois sur les lignes, les colonnes et les régions (9 carrés de 3X3) 

3

7 2 5 4 1 9

9 2 8

8 1 6

6 4 7 5 2 3 1 8

3 4 2

2 4 9

5 6 3 7 2 4

9
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2 7 1

3 6

9 2 8 5

1 4
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5 8 6

3 7 1
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